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Les élu-es FSU-SNUipp 93 à la CAPD 
5 titulaires - 5 suppléant-es : 
Caroline MARCHAND, Émilie GARCIA, Stéphanie WONGERMEZ, Frédérique BLOT, Véronique SZCZEBARA,  
Valentin RIPP, Michaël RAYNAUD, Laura SCHWENG, Lydia DE LISE, Virginie VOIRIN. 

 

RECOURS TEMPS PARTIEL 
 

Pour la rentrée 2023 il y a eu 326 demandes de 
temps partiel, contre 397 en 2022 et 477 en 
2021. 
 
Temps partiel sur autorisation : 85 demandes en 
2023, 109 demandes en 2022 et 132 en 2021. 
 
29 collègues ont fait un recours : 14 ont déjà eu 
un avis favorable, 13 à étudier en CAPD, 2 sans 
saisine. 
 
La FSU-SNUipp 93 a défendu 8 dossiers. 
3 ont finalement eu un avis favorable. 
 
La FSU-SNUipp dénonce le peu d’avis 
favorables pour les recours et ce malgré des 
situations personnelles parfois compliquées et 
les difficultés que ces refus vont engendrer pour 
les collègues. 
 
 
 
 

Liste d’Aptitude direction 
 

 
2 collègues ont  fait un recours. Les collègues 
recevront directement la réponse du DASEN 

 
 

 
 

 

RECOURS DISPONIBILITÉ 
 
Il y a eu 329 demandes de disponibilité de 
droit, 229 en 2022. 
41 demandes sur autorisation (51 en 2022). 
25 ont été acceptées. 26 ont été refusées. 
 
5 collègues ont fait un recours. 
 
La FSU-SNUipp 93 est intervenue pour 2 
situations. Mais le DASEN n’est revenu 
sur aucun avis défavorable. 
 
 

Congé de formation professionnelle / 
Compte personnel de formation 

 
 

Pour le CFP, chaque agent a droit à 36 
mois maximum de formation sur toute la 
carrière, dont 12 mois rémunérés à 85%.  
Il y a eu 17 demandes. 13 ont été 
accordées. 
Pour le CPF : 29 demandes d’utilisation dont 
28 accordées. 
1 collègue a fait un recours pour le CPF. Le 
DASEN maintient son avis défavorable car 
la formation est trop éloignée des fonctions 
actuelles et dépasse le quota horaire de 
150h.  
 
 
 

EXEAT 
 
 

Les réponses seront communiquées fin mai 
2023. 

mailto:snu93@snuipp.fr

